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Pierre Henri Alfred GIRARDOT, Hanoï 
(Paris XVIIIe, 15 oct. 1895-Saint-Affrique, 23 jan. 1982)

Marié à Hanoï le 18 mai 1934 avec Germaine Saint Laurent.

import-export
dentelles

Hanoï
(L’Avenir du Tonkin, 10 novembre 1926)

Accident d’auto. — M. Girardot a déclaré ce matin mardi, à 7 h. 15, avoir tamponné 
un indigène sur la route de Phu-ly. M.   Girardot a transporté le blessé à l’hôpital 
indigène ; le pied droit a été abimé.

Cet indigène avait sur l’épaule un long bambou qui, au moment de l’accident, a 
donné dans le pare-brise, causant ainsi par les éclats de verre, des blessures au visage 
du boy de M. Girardot.

———————————

Hanoï
Tho-Quan

EXPLOSION D'UNE FABRIQUE DE PÉTARDS ANNAMITES 
SEPT MORTS — DOUZE BLESSÉS 
(L’Avenir du Tonkin, 3 mars 1927) 

…………………
M.   [Pierre]  Girardot, dont les bureaux avoisinent le lieu de la catastrophe, a donné 

l'alarme.
———————————

Hanoï
(L’Avenir du Tonkin, 24 décembre 1927)

Accident mortel d’automobile. — Le 23 courant, vers 11 heures, l’automobile T. 
2475 appartenant à M.   Pierre Girardot, demeurant 6, rue de l’Hôpital-Chinois, et 
pilotée par lui-même a, à son passage doute de Khûm-Thièn, venant de la brosserie de 
Thai-ha-Ap, et allant vers Hanoï, heurté et renversé un indigène dénommé Nguyèn-van-
Ty, 49 ans, coolie charrette demeurant à Câu-Dàt (digue Fellonneau. Relevé avec une 
blessure à la tête,  Nguyèn-van-Ty a été transporté à l’hôpital où il est décédé 5 minutes 
après son admission de fracture à la base du crâne. Une enquête est ouverte. 

———————————

AU PALAIS 
TRIBUNAL DE 1re INSTANCE DE HANOI

Audience correctionnelle française



du mercredi 15 février 1928 
(L’Avenir du Tonkin, 15 février 1928)

……………………
Le tribunal, rendant jugement dans l’affaire «  Ministère public contre Girardot   », 

prévenu d'homicide involontaire, prononce l’acquittement de M.   Girardot, l’accident 
mortel survenu le 23 décembre 1927 sur la route de My-Duc (Hadong) étant 
entièrement dû à I'imprudence de la victime Ng -van-Thi. 

———————————

Un jeune voleur est tué d’un coup de fusil
(L’Avenir du Tonkin, 15 décembre 1928)

M.  Girardot, dont l’usine est située sur la digue limitrophe entre Hanoï et Hadong, 
étant depuis quelque temps victime de vols importants, se décida d'armer le veilleur de 
nuit Hai-Duyet et lui mit un vieux fusil transformé en lui recommandant la plus active 
surveillance. 

Or, la nuit derrière, Hai-Duyet ayant aperçu deux individus qui pénétraient, vers 
minuit, dans le magasin fit feu : un des individus tomba raide mort, son complice 
s'enfuit. 

Le voleur qui venait d’être ainsi tué n’était autre qu’un nommé Tran-van-Nha dit Bo-
Phat, âgé de 18 ans, vaurien notoire, réputé très habile filou et qui avait été employé 
naguère à l'usine dont tous les coins, par conséquent, lui étaient familiers. 

Coïncidence curieuse, l'oncle a tué le neveu car Hai-Duyet était ainsi apparenté à 
Tran-van-Nha. 

Puisse cet exemple faire réfléchir un peu les voleurs dont l'audace croît sans cesse. 
———————

Élections consulaires 
(L'Avenir du Tonkin, 11 mars 1930)
(L'Écho annamite, 12 mars 1930)

Liste Beau, joaillier, battue :
[Pierre] Girardot exportateur

———————————

Société anonyme française industrielle et commerciale
SAFIC

Société anonyme française industrielle et commerciale
(L’Avenir du Tonkin, 22 août 1930) 

Les souscripteurs des actions de numéraire de la société anonyme en formation dite 
Société anonyme française industrielle et commerciale sont convoqués par le fondateur 
en première assemblée générale constitutive, le 25 août 1930 à 15 heures, à Thai-Ha-
Ap (digue Francis-Garnier) dans les bureaux de M. Pierre Girardot. 

Ordre du jour 



1° Vérification de la sincérité de la déclaration notariée de souscription et de 
versement faite par le fondateur ; 

2° Nomination d'un ou plusieurs commissaires, charges de faire un rapport à la 
deuxième assemblée constitutive sur les rapports en nature et sur les avantages 
particuliers résultant des statuts.

Le Fondateur, 
Pierre Girardot.

———————————

Exposition Coloniale
L’ARTISANAT FÉMININ DANS NOS COLONIES

par J. Patot
(La Femme au foyer, 1er janvier 1932) 

Nous savions depuis longtemps déjà que maintes dentelles de Venise vendues à Paris 
nous parvenaient, non de la péninsule voisine, mais des lointains ateliers d’Extrême-
Orient. Des petites Tonkinoises s’appliquent à créer, au point à l’aiguille, ces rosaces et 
ces fleurs légères ou encore, penchées sur de longues tables, elles ornent au point de 
reprise des mètres et des mètres de filet en suivant le calque posé en-dessous du réseau. 

Nous sommes peut-être moins bien informées sur la concurrence que font à nos 
brodeuses des Vosges et à nos dentellières du Puy les petites Malgaches. Une visite à 
l’Exposition Coloniale a pu nous instruire utilement à ce sujet et puisque c’est l’Indo-
Chine qui, sans doute, arrive en tête pour l’importation, recueillons tout d’abord les 
renseignements que le musée d’Angkor va nous fournir. 

La Société anonyme française industrielle et commerciale nous présente de 
magnifiques spécimens de ses ateliers d’Hanoï. Un palanquin tout orné de dentelles 
retient notre attention ; regrettons seulement que les motifs de plumetis, Venise ou filet 
soient encore et toujours tributaires de ces styles Louis XV et Renaissance dont nous 
avons été vraiment saturées. 

Pourtant, des maisons d’Hanoï et de Bac-Ninh ont installé dans leurs vitrines des 
services de table et autres pièces de broderie blanche aux dessins d'inspiration 
purement chinoise ; c’est plus logique et plus intéressant. La, se trouvent aussi des 
panneaux de soie brodée au passé : oiseaux, personnages minutieusement reproduits 
en couleurs variées ou en camaïeu, chefs-d’œuvre de patience et d’habileté ; mais la 
main-d œuvre chinoise n'a- t-elle pas depuis longtemps fait ses preuves ? 

Nous verrons au pavillon des Missions de fort jolies dentelles aux fuseaux d’un 
ouvroir de Pnomh-Penh, et des écharpes merveilleuses, tissées et brodées par les 
orphelines de Cu-Lao-Gien. 

Nous trouverons encore, en provenance de Mahé et dePondichéry, de magnifiques 
pièces en broderie Richelieu et en application sur tulle. 

Mais si nous quittons ces pays de très ancienne civilisation et revenons vers les îles 
considérées, il y a peu de temps encore, comme uniquement peuplées de sauvages, 
notre étonnement sera très grand. 

……………………
———————————

Société anonyme française industrielle et commerciale
THAI-HA-AP (TONKIN)

(L’Avenir du Tonkin, 10 mars 1932) 



Les actionnaires de la Société anonyme FRANÇAISE INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 
sont convoqués en assemblée générale ordinaire le mercredi 30 mars 1932, au siège 
social à 15 heures.

Ordre du jour 
1°) Rapport du conseil d'administration sur les comptes de l'exercice.
2°) Rapport du commissaire aux comptes 
3°) Approbation s’il y a lieu du milan et des comptes.
4°) Nomination d'un commissaire aux comptes.
5°) Autorisation a donner aux administra leurs conformément à l'article 40 de la loi 

du 24 juillet 1867.
———————————

Société anonyme française industrielle et commerciale
(L’Avenir du Tonkin, 24 mars 1932) 

Ceux qui nous quittent. — Par le Cap-Varella va nous quitter M.   Girardot, le 
sympathique industriel, directeur de la S.A.F.I.C. à Thai-Ha-Ap, qui ne compte que des 
amis parmi nous.

Ce départ sera d'autant plus regretté que l’absence de M.   Girardot doit être de 
longue durée, car il prendra à Paris la direction de la S.A.F.I.C. Son successeur à Thai-Ha-
Ap est M. Chantemerle, ancien directeur des Comptoirs généraux, bien connu à Hanoï, 
et qui doit arriver par le « Cap-Varella ».

Nous adressons à M.  Girardot, avec tous nos regrets de le voir quitter ce pays où sa 
belle activité a trouvé un vaste champ où s’exercer, nos meilleurs souhaits de bon séjour 
en France.

——————————

Annuaire complet de toute l'Indochine française, 1933, p. 555:
SOCIÉTÉ ANONYME FRANÇAISE INDUSTRIELLE & COMMERCIALE.
Import — Export,
Thai-Ha-Ap,
Téléphone no 179

Annuaire de toute l'Indochine française, 1933, p. 640 :
Province de Hadong
SOCIÉTÉ ANONYME FRANÇAISE INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE (S. A. F. L C.)
Dentelles (fabrique de),
Village Thinh-Hào, Huyên de Hoan-Long.
———————————

ADJUDICATIONS
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 février 1933)

Poinsard et Veyret fourniront pour 2.490 piastres 6.000 sacs en jute aux P. T. T. ; la 
Société anonyme française Industrielle et Commerciale offrait 2.970 piastres.

———————————

Avis de convocation 
(L’Avenir du Tonkin, 20 juin 1933) 



Les actionnaires de la SOCIETE ANONYME FRANÇAISE INDUSTRIELLE et 
COMMERCIALE sont convoqués en assemblée générale extraordinaire le 1er juillet 1933 
à 16 heures au siège social.

Ordre du jour 
Examen de la situation ;
Maintien ou dissolution de la société.

Le conseil d'administration
———————————

Hanoï
(L’Avenir du Tonkin, 9 juillet 1934)

Naissance. — Nous apprenons avec plaisir la naissance, survenue le 6 juillet 1934 à 8 
heures 30, à l'hôpital de Lanessan, de Jacqueline Henriette Girardot, fille de Mme   et 
M. Pierre Henri Alfred Girardot, le sympathique industriel, domiciliés à Hanoi.

———————————

AU PALAIS
Tribunal de 1re instance 

Audience correctionnelle française hebdomadaire
du mercredi 26 septembre 1934

(L’Avenir du Tonkin, 25 septembre 1934)

…………………
M. Girardot, Pierre, 38 ans, exportateur, a à répondre de violences et de voies de fait 

sur la personne de la femme Pham-thi-Hong.
Deux autres témoins cités avec la plaignante font défaut : les marchandes Nguyenthi-

Ca et Nguyen-thi-Sau.
M.   Girardot expose tout d’abord que la femme Phan-thi-Hong comme beaucoup 

d'autres le font journellement — barrait la route avec ses paniers — ça existe depuis 
douze ans —, je suis obligé de faire un peu la police moi-même — et j’ai donné un 
coup de pied au bas des reins de la marchande qui était enceinte. 

— M. Girardot expose la petite tentative de chantage dont il a été victime de la part 
du mari de la femme qui réclamait 100 piastres pour ne pas porter plainte. M. Girardot, 
refusa ; cependant, la femme ayant dû être hospitalisée à la suite d’un hémorragie, 
imputable à une chute et non au coup reçu, M.   Girardot paya les frais d’hôpital et 
donna 20 piastres.

À la barre, la plaignante Phan-thi-Hong déclare se désister de sa plainte, puisqu'elle a 
été indemnisée. 

Le tribunal a prononcé une amende de 19 francs avec sursis. 
H. de M. 

———————————

AVIS DE CONVOCATION 
(L’Avenir du Tonkin, 12 décembre 1934) 

Les actionnaires de la SOCIÉTÉ ANONYME FRANÇAISE INDUSTRIELLE ET 
COMMERCIALE (en liquidation amiable) sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire le vendredi 28 décembre 1934 à 9 heures du matin au siège social

Ordre du jour 



Examen de la situation de la liquidation et des comptes.
Examen des mesures à prendre et décisions éventuelles.

Le Liquidateur, 
Pierre GlRARDOT.

———————————

Employé de commerce 

CONSEIL FRANÇAIS DES INTÉRÊTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS DU TONKIN
(Bulletin administratif du Tonkin, 1937, pp. 2026-2142 )

542 Girardot Pierre Henri Employé de commerce 41 15, rue Reinach 
———————————

Chambre de commerce 
(L’Avenir du Tonkin, 21 mars 1938) 

Messieurs les électeurs, 
Vous allez être appelés le 29 courant, à élire huit membres de la Chambre de 

Commerce de Hanoï, 
…………………
Les quatre premiers membres sortant ci-dessus se représentent à vos suffrages. 
Pour remplacer les quatre autres, nous vous présentons : 

Girardot, exportateur ;

Tous sont connus de vous, étant depuis longtemps dans la Colonie. Cette liste de 
huit membres que nous vous présentons constitue un groupe homogène, représentant 
toutes les branches de l'activité commerciale de Hanoï.

———————————

Liste d'exportateurs de kapok d'Indochine
(Revue internationale des produits coloniaux, août 1938) 

Compagnie de Commerce et d'Exportation d'Indochine, 12, rue Boissy-d'Anglas, 
Paris. 

Compagnie Coloniale du Laos, 3, rue Barbette, Paris. 
Société Française Industrielle et Commerciale,48. rue des Petites-Ecuries, Paris. 
Société Commerciale Française de l'Indochine, 7, rue Magellan, Paris. 
Union Commerciale Indochinoise et Africaine 25 bis, rue de la Ville-l'Evêque, Paris. 
Denis Frères, 18, rue Ferrère, Bordeaux. 
Francessor, 27, boulevard de la Corderie, Marseille. 
Etablissements Boy Landry. Agent : Comptoir de commission coloniale, 16, place de 

la Bourse, Marseille.
———————————

Liste électorale des élections des 



délégués au Conseil français des intérêts 
économiques et financiers du Tonkin 

(Bulletin administratif du Tonkin, 1939, p. 2091-2358)
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/CIEF-Tonkin-1939.pdf

568 Girardot Pierre Henri Employé de commerce 43 ans 15 Reinach 
———————————

Chambre de commerce 
(L’Avenir du Tonkin, 19 novembre 1939) 

Étaient présents MM.… P. Girardot…
———————————

Hanoï
(L’Avenir du Tonkin, 22 février 1941)

Naissance. — Le 20 février 1941 à 15 h 05 à la clinique Saint-Paul, de Gilbert 
Philippe Georges, fils de M.   Pierre Henri Alfred Girardot, industriel, et de Mme, née 
Germaine Saint Laurent, à Hanoï.

———————————


